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En juin 1929 fut tenue à Ottawa une conférence entre les autorités forestières 
du Dominion et des provinces, à laquelle il fut décidé d'entreprendre un inventaire 
national des ressources forestières du Canada, chaque gouvernement faisant les 
relevés nécessaires des terres sous sa juridiction. Cet inventaire a pour but d'établir 
des données définitives sur l'épuisement des forêts par l'exploitation, le feu, les 
insectes, etc., et sur leur récupération. Le Service Forestier du ministère des Mi
nes et Ressources agit comme pivot central de cet inventaire national et, en outre 
de colliger et compiler les données fournies par les autorités provinciales, il fait 
directement l'inventaire des Provinces des Prairies et des Maritimes. Les relevés pour 
le Manitoba et le Nouveau-Brunswick sont terminés. Le service fédéral fait aussi 
des relevés très substantiels pour déterminer l'élément de récupération des forêts 
et poursuit des travaux de recherches en sulviculture à des stations expérimentales 
dans le Nouveau-Brunswick, le Québec, l'Ontario, le Manitoba et l'Alberta. 

Dans les conditions actuelles il est douteux que plus de 133,290,000,000 de 
pieds cubes de conifères et 36,853,000,000 de pieds cubes de bois durs puissent être 
considérés comme accessibles. 

1.—Estimation du bois en futaies accessibles au Canada, par type et volume, pro
vince et région, et estimation du total des futaies. 
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Grands totaux 386,717 1,292,075 222,076 38,533 454,564 51,580 425,250 1,746,639 273,656 

Section 4.—Insectes nuisibles à la forêt et leur contrôle.* 
L'appréciation juste des pertes causées par les insectes de la forêt pendant une 

période donnée ne peut pas toujours se confiner à une estimation des dommages aux 
forêts productives seulement. Les invasions d'insectes dans les futaies inaccessibles 
peuvent avoir une influence importante sur le sort des forêts commerciales. Leur 
importance doit être calculée en des termes qu'il est presque impossible de définir. 
De plus, c'est la pratique commune d'évaluer les dommages par les insectes en 

* Préparé sous la direction de J. M. Swaine, Ph.D., directeur du Service Scientifique Agricole par 
J. J .de Gryse, Ph. Cand. (Louvain), chef, Recherches sur les insectes de la forêt, division de l'Entomologie, 
ministère de l'Agriculture, Ottawa. 


